
Session plénière des 13, 14 & 15 décembre prochains
La Région toujours plus engagée pour le vivre-ensemble et les transitions
Dans un contexte de tensions nationales et internationales, le Président de Région Loïg Chesnais-Girard 
présentera, au cours de cette dernière session de l’année, des dossiers porteurs d’espoirs pour le bien-vivre 
ensemble en Bretagne. Parmi les sujets qui placent la dignité des personnes et les transitions écologiques au 
cœur de l’action régionale, celui, essentiel, du logement. Face à la crise, la Région s’empare de cette priorité 
en proposant une intervention publique concertée. Côté économie, la Région regarde loin devant, vers la 
mer et les transitions, en s’engageant dans des filières d’avenir comme le transport maritime propulsé par 
le vent, accompagné dans son développement par une nouvelle feuille de route. Autre actualité, tout aussi 
capitale : la sauvegarde de la biodiversité et le développement du bocage et des forêts, à travers le Plan 
breton pour l’arbre 2024-2028.

À l’ordre du jour : 

> Les orientations budgétaires qui préparent le 
vote du budget primitif 2024 les 15, 16 et 17 février 
prochains. Troisième de la mandature, ce budget 
se construit dans un contexte marqué, une fois de 
plus, par l’instabilité et l’incertitude. Néanmoins, 
ces orientations répondent à la volonté de la Région 
de faire face à l’urgence, de construire l’avenir 
pour permettre aux Bretonnes et aux Bretons de 
vivre dignement et de nourrir des projets, tout 
en travaillant aux nécessaires transitions. Dans le 
contexte actuel, la Région adopte une ligne politique 
claire pour « faire tenir ensemble ».

> Les langues de Bretagne, éléments constitutifs 
de l’identité régionale, avec un nouveau plan de 
réappropriation d’une ampleur inédite en termes de 
moyens et d’objectifs. Il est plus que jamais urgent de 
conforter l’enseignement du breton et du gallo chez 
les jeunes et les adultes, de même que la présence 
des deux langues dans la vie quotidienne.

> Le logement, sujet sur lequel la Région souhaite 
participer à une réponse collective puisque l’offre est 
aujourd’hui en décalage avec les attentes et besoins 
du territoire et de ses habitants. Une feuille de route 
coordonnera les actions de la Région, qui actionnera 
tous les leviers disponibles pour faire face au défi 
immense de la crise du logement. 

> Le plan breton pour l’arbre 2024-2028, avec 
l’objectif ambitieux de planter dans les cinq ans,             
5 millions d’arbres. Cette stratégie met en cohérence 

tous les outils de la Région et de ses partenaires 
pour soutenir la filière économique et développer la 
présence de l’arbre et de ses bienfaits écologiques 
partout dans nos territoires. 

> L’enseignement agricole : dans cette Bretagne rurale 
et nourricière, l’installation de jeunes exploitants 
est primordiale (objectif : 1 000/an en 2028). Pour 
y parvenir, la Région souhaite attirer des nouveaux 
publics vers ces métiers et rendre ses          10 lycées 
agricoles publics plus attractifs, via un plan d’actions 
et de communication soumis au vote des élus. 

> Réseau pour l’emploi, une nouvelle expérimentation 
dans les Côtes d’Armor, pour atteindre le plein et 
le bon emploi, former et insérer des publics très 
éloignés du monde du travail. 

> Le transport maritime propulsé par le vent
Avec une feuille de route en faveur de cette filière 
nouvelle, la Région veut faire de la propulsion vélique 
l’un de piliers de la transition des transports en 
Bretagne. L’objectif est double : contribuer à réduire 
les gaz à effet de serre et faire de ce secteur émergent 
et innovant un fer de lance de l’économie bleue, 
créateur d’emplois nouveaux.

Et aussi  : l’action de la Région à l’international, la 
biodiversité sur les canaux de Bretagne, la feuille de 
route « nautisme 2024-2030 », la politique régionale 
en faveur du sport...
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Face à la crise du logement
Apporter une réponse collective «à la bretonne»
La crise du logement, si elle n’est pas nouvelle, tend à s’aggraver, en France comme en Bretagne. Région 
attractive, d’un point de vue touristique comme démographique, et dynamique économiquement, la 
Bretagne est confronté à ce défi majeur qui affecte très concrètement le quotidien des Bretonnes et des Bre-
tons. Cette situation frappe les populations les plus modestes ou les plus fragiles mais également les actifs 
et les classes moyennes. Le manque structurel de logements sur les territoires soumis à de fortes tensions 
démographiques, l’augmentation des prix de l’immobilier en Bretagne causée par l’inflation des coûts de 
construction et la hausse des coûts liés à l’habitat (énergie, transports…) représentent aujourd’hui l’une 
des plus grandes difficultés pour la société bretonne.

Ce ne sont pas les logiques de marché qui auront la 
capacité de répondre aux enjeux actuels et futurs du 
logement. Au contraire, elles risquent même de les 
aggraver. La crise du logement nécessite donc une 
réponse collective à travers une action publique 
concertée et l’invention d’un nouveau système de  
régulation publique car ni la Région, ni l’Etat, ni aucun 
échelon de collectivité n’a la capacité d’affronter seul 
de tels enjeux. 

La feuille de route examinée en session de décembre, 
issue d'un travail de concertation lancé il y a deux ans, 
propose de fixer le cap de cette réponse collective, et 
dans ce cadre, la Région, en responsabilité et dans un 
dialogue constant avec l’Etat, activera l’ensemble des 
leviers à sa disposition.

Vers une société foncière       
régionale 

Pour répondre aux enjeux de 
sobriété foncière liés au ZAN, 
la Région Bretagne, la Banque 
des territoires et l’Etablisse-
ment Public Foncier de Bre-
tagne s’engagent à travailler à 
la mise en œuvre d’une foncière régionale. Avec un 
besoin annuel moyen de 23 000 nouveaux logements 
par an, cette foncière aura pour mission principale 
de maîtriser des actifs fonciers et immobiliers en vue 
de les valoriser et/ou de les commercialiser sur un 
temps long. 

La collectivité souhaite aussi massifier les opérations 
pour loger, en été, les saisonniers dans les internats 
des lycées et expérimenter la mise à disposition du 
foncier régional pour la production de logements 
abordables. 

Participer à la rénovation des logements sociaux

La Région continuera d’être le partenaire privilégié 
des actions menées par les collectivités locales. Par 
son soutien financier aux quartiers « politique de la 
ville », elle participe par exemple à la rénovation de 
logements sociaux. Elle prendra sa part aussi dans le 
financement des logements des étudiants, aux côtés 
de l’Etat, dans le cadre du Contrat de plan. Des ac-

tions sont d’ores et déjà financées et prolongées pour 
le logement des plus fragiles dans le cadre du plan de 
lutte contre la précarité, de même que pour la pour-
suite du déploiement du réseau de conseil Rénov’ Ha-
bitat Bretagne.

On compte près de 26 500 entreprises dans le secteur 
du bâtiment en Bretagne, qui doivent à la fois rele-
ver le défi des transitions et jouer un rôle essentiel 
face à la crise du logement. La Région accompagnera 
l’industrialisation de la filière, les formations aux 
différents métiers et les expérimentations menées 
par les entreprises, pour la réalisation de projets per-
formants et l’usage, par exemple, de nouveaux maté-
riaux sains et biosourcés. 

La Région Bretagne lancera 
un concours à idées ouvert 
aux concepteurs (architectes, 
urbanistes associant des éco-
nomistes du bâtiment et des 
sociologues…) qui devront 
présenter de nouvelles formes 
d’habitat dense adaptées au 
spécificités bretonnes. 

Une nouvelle méthode pour des enjeux à long terme

Face à cette crise du logement, la Région Bretagne 
veut enclencher une nouvelle approche territoriali-
sée, adaptée aux réalités bretonnes. Pour favoriser 
cette dynamique collective, elle organisera tous les 
deux ans (la première édition s’est déroulée en 2022) 
des assises régionales du logement et de l’habitat, 
pour inviter tous les acteurs bretons du secteur à se 
rencontrer et échanger. La Région s’engage par ail-
leurs à travailler, aux côtés des collectivités locales et 
de l’Etat, à faire évoluer en profondeur de nombreux 
dispositifs pour mettre la fiscalité au service de la so-
briété foncière. 

Elle souhaite aussi faciliter la mise en place de me-
sures permettant la régulation des locations de 
meublés touristiques de courte durée, dans les 
zones tendues, encourager de nouvelles offres d’hé-
bergement pour les actifs, les apprenants et les sai-
sonniers, et promouvoir l’usage du Bail Réel Solidaire 
(BRS) qui distingue le foncier du bâti. 

La Région adopte un Plan breton pour l’Arbre
5 millions d’arbres à planter en Bretagne entre 2024 et 2028 
Elément essentiel du paysage et de la nature bretonne, l’arbre occupe une place particulière dans 
notre région. Au cœur des défis des transitions climatiques, énergétiques et écologiques, il est un outil 
indispensable pour répondre aux enjeux de la biodiversité, de la gestion de l’eau, de la tenue des sols... Afin 
de prolonger les dynamiques enclenchées et efficaces, la session du Conseil Régional se prononcera sur 
l’adoption d’un Plan breton pour l’arbre, proposant des actions concrètes pour la période 2024-2028, avec 
pour objectif : la plantation de 5 millions d’arbres. 

Le Plan breton pour l’Arbre est né de la volonté 
politique de planter 5 millions d’arbres à horizon 
2025. Aujourd’hui, le pari est en passe d’être réussi, 
puisque plus de la moitié de cet objectif a déjà été 
atteint. Cette nouvelle étape vise donc à renforcer 
cette dynamique, avec la plantation de 5 millions 
d’arbres supplémentaires entre 2024 et 2028.

Outre ses avantages écologiques, l’arbre constitue le 
point de départ d’une filière économique puissante 
dans notre région. La filière bois bretonne représente 
22 000 emplois répartis dans 3 000 
entreprises, et deux milliards d’euros 
de chiffre d’affaires. Elle est active 
sur des marchés aussi différents 
que l’emballage, les panneaux, 
l’ameublement, la construction et 
l’énergie. A titre d’exemple, 10% de la 
production nationale de palettes et 
cagettes est effectuée en Bretagne.

Dans les forêts, le bocage, les lycées, 
le long des canaux...

Le premier objectif de ce plan breton pour l’Arbre 
est bien entendu de renforcer sa présence partout 
en Bretagne, en développant et en pérennisant la 
surface forestière, avec la poursuite de Breizh Forêt 
Bois, et son nouveau programme «  Amélioration  », 
pour encourager le développement de peuplements 
de qualité, générateur de bois d’oeuvre. Breizh 
Bocage entrera dans sa troisième phase, avec un 
objectif renforcé de 500 km de linéaires crées par an, 
et un budget revu à la hausse (de 12 M€ à 15 M€). La 
Région aidera également à l’implantation de projets 
agroforestiers, protégeant les sols, et favorisant la 
biodiversité.

La collectivité est également gestionnaire direct 
et durable d’espaces arborés, le long des canaux 
(environ 32 000 arbres et 400 ha de surfaces boisées 
sur le domaine public fluvial) où les essences locales 
sont favorisées, et où de nombreuses surfaces sont 
laissées à l’état naturel. Autre exemple, dans les 
lycées publics bretons, la Région s’associe à l’Office 
National des Forêts pour élaborer un diagnostic des 
espaces à arborer et pour partager les savoirs, avec 
les élèves et les agents de la collectivité. 

Ce Plan breton pour l’Arbre permettra aussi de 
préserver les espaces arborés et leurs fonctions de 

réservoir de biodiversité, de préservation de l’eau, 
de puits de carbone et de protection contre les aléas 
climatiques. La Région accompagnera, par exemple, 
les propriétaires privés et publics dans l’amélioration 
de leurs équipements de défense des forêts contre 
les incendies.

La Région poursuivra son engagement dans le Plan 
Bois Énergie Bretagne, aux côtés de l’ADEME et 
du Département d’Ille-et-Vilaine, et apportera son 
soutien financier à la valorisation de la ressource 

«bois énergie» et à la structuration 
locale de l’approvisionnement, afin 
d’augmenter la part de l’énergie 
produite par la ressource bois (+350 
GWh pour la période 2021-2027). Côté 
matériaux, la Région poursuivra son 
engagement auprès de la filière bois, 
à travers la commande publique. 
Elle privilégiera l’utilisation du bois 
dans ses projets de construction et 

d’aménagement. La Région a par exemple fait ce choix 
dans l’aménagement de ses nouveaux locaux (sur le 
site d’Atalante). 

31 M€ pour l’arbre en Bretagne, d’ici à 2028

Afin d’accroître la production de bois en Bretagne, 
il est impératif d’accompagner les entreprises 
dans leur développement, grâce à ses dispositif et 
aides directes de la Région, et/ou partenariaux. Des 
investissements doivent permettre d’adapter l’outil 
industriel à la ressource présente majoritairement 
dans la Région, le bois de feuillus. 

Au total, sur toute la durée du Plan breton pour 
l’Arbre, ce sont près de 31 M€ qui lui seront 
dédiés, toutes politiques publiques confondues, 
parmi lesquelles Breizh Forêt Bois, Breizh Bocage, 
programmes de recherche, animation et structuration 
de la filière, aide à l’installation de chaudières, part 
dans des sociétés publiques locales....

Quelques chiffres
16% de couverture forestière en Bretagne

114 500 km de haies
128 000 propriétaires d’espaces boisés

Plus de 2 millions d’arbres plantés depuis 2015

Quelques chiffres clefs...
Un besoin de 23 000 nouveaux logements /an

11,6% de logements sociaux en 2019

Plus de 1/2 des communes ont moins de 5%                 
de logements sociaux   

400 000 habitants supplémentaires en          
  Bretagne d’ici à 2040, selon l’INSEE



Avenir de l’agriculture bretonne
Moderniser et rendre les lycées agricoles publics attractifs
Première région agricole française, la Bretagne est touchée, comme l’ensemble du pays, par la baisse de la 
démographie agricole. La Région aide aujourd’hui 500 nouveaux agriculteurs à s’installer chaque année, 
mais de nombreuses exploitations ne trouvent pas de repreneurs, et on estime qu’environ un agriculteur 
sur deux atteindra l’âge de la retraite dans les dix prochaines années. Pour répondre à cet enjeu, la Région 
a récemment adopté une nouvelle et ambitieuse stratégie pour l’installation et la transmission en agricul-
ture. Objectif affiché : 1 000 installations aidées par an, en 2028. Les lycées agricoles publics, sous la res-
ponsabilité de la collectivité, sont un levier d’action particulièrement important. La Région a donc souhaité 
engager un plan pour un enseignement agricole innovant et de qualité, et attractif.  

Accueillant 18% des élèves de la formation initiale 
agricole, les lycées agricoles publics représentent 
pourtant 41% des effectifs préparant le diplôme 
agricole nécessaire à l’installation. Ils ont vocation 
à jouer un rôle essentiel dans la formation des futurs 
exploitants et salariés de ce secteur. 

Cette nouvelle feuille de route s’ar-
ticule autour de 5 lignes directrices 
: ouvrir les lycées à des publics plus 
larges, favoriser l’attractivité des mé-
tiers, concilier excellence et innova-
tion de l’enseignement, mobiliser des 
financements et ajuster les investis-
sements en fonction des types de 
formation.

Un Pass «Classe à la ferme»

En premier lieu, la Région Bretagne 
souhaite ouvrir plus largement ses établissements. 
Pour ce faire, un cycle de conférence-débats sera or-
ganisé dès l’année scolaire 2024-2025, adapté aux fi-
lières de formations présentes dans chaque site. 

Les publics scolaires seront davantage invités à venir 
découvrir les enseignements de ces établissements, 
et ce lien pourra se faire via le «Pass Classe à la 
ferme», imaginé sur le modèle des «classes de mer» 
ou des «classes nature». Les lycées seront aussi ame-
nés à accueillir des acteurs de l’orientation et de la 
formation afin de populariser les cursus, les modali-
tés d’accueil, les passerelles possibles... Enfin, un par-
tenariat sera initié avec l’Education Nationale, afin de 
faire découvrir l’enseignement agricole en Bretagne, 
dans les classes des filières générales. 

Deuxième priorité de cette feuille de route : mettre 
en oeuvre une communication efficace au service de 
l’attractivité de ce réseau. Commune et partagée par 
les lycées agricoles publics (EPLEFPA), elle sera mise 
en place pour l’année scolaire 2025-2026 et permet-
tra d’organiser des évènements communs, comme 
des journées portes ouvertes. 

L’attractivité des établissements agricoles dépendra 
aussi de l’évolution des pratiques et de la moderni-
sation des moyens. A ce titre, les exploitations agri-

coles et les ateliers technologiques présents dans les 
lycées ont un rôle particulier, celui d’aider à concilier 
vocation pédagogique et capacité d’innovation. La 
feuille de route prévoit de croiser et de mutualiser 
les expériences, et de trouver les coopérations entre 
ces «laboratoires». Chaque établissement sera aussi 
doté par la Région d’outils qui accompagnent l’évo-

lution des métiers de l’agriculture, 
comme des simulateurs de conduite 
d’engins agricoles, de gestion de l’eau 
et de l’énergie. 

Fédérer le réseau de l’enseignement 
public agricole

Enfin, la Région souhaite enclencher 
une approche plus globale du réseau 
des établissements agricoles, en 

leur permettant par exemple de s’as-
socier pour trouver des financements 

publics (exemple France 2030), en mutualisant leurs 
moyens humains, et en évitant leur concurrence qui 
entamerait la capacité à répondre au besoin de re-
nouvellement des générations. 

Cette approche plus collective se conjugue avec la 
volonté d’augmenter sur les sites les capacités d’ac-
cueil, en particulier pour la formation continue et 
l’apprentissage, permettant d’accompagner les per-
sonnes en reconversion, public nouveau et en aug-
mentation. 

Les lycées publics agricoles en Bretagne

- Lycée de Kerliver - Châteaulin - Morlaix (29)
- Lycée de Bréhoulou - Fouesnant (29)
- Lycée de Kernilien - Guigamp (22)
- Lycée du Mené - Merdrigac (22)
- Lycée de Caulnes (22)
- Lycée du Gros Chêne - Pontivy (56)
- Lycée de Saint-Jean-Brévelay / Hennebont (56)
- Lycée de Saint-Aubin-du-Cormier (35)
- Lycée Théodore Monod (Le Rheu - 35)
- Lycée Jean Moulin (Saint-Brieuc - 22)

Lycée agricole public de Saint-Jean Brévelay 
(site d’Hennebont)

Au plus près des besoins des demandeurs d’emploi et des entreprises
En Bretagne, une expérimentation «Réseau pour l’emploi»
Compétente en matière de formation et d’aide aux entreprises, la Région se mobilise pour que chaque 
Bretonne et Breton puisse accéder à un emploi durable en lien avec ses compétences… et pour que les 
entreprises, en quête de main d’œuvre, trouvent les femmes et les hommes répondant à leurs besoins. La 
collectivité, l’Etat, Pôle emploi et le Département des Côtes d’Armor saisissent l’opportunité de la récente 
« loi pour le plein emploi » pour bâtir ensemble un « Réseau pour l’emploi », innovant en matière de forma-
tion et de coordination sur le territoire.

L’économie bretonne, particulièrement dynamique, 
rencontre, de ce fait, des difficultés de recrutement 
dans plusieurs secteurs. Dans le même temps, si le 
taux de chômage est l’un des plus bas de France (5,8 
%), l’accès à l’emploi reste difficile pour certaines po-
pulations en situation de fragilité, et ce d’autant plus 
quand les problèmes s‘accumulent : logement, mobi-
lité, handicap ou décrochage scolaire…    

Face à cette situation, des em-
ployeurs revoient leur politique 
de recrutement : ouverture à des 
candidats moins qualifiés, forma-
tions, tutorat… Mais toutes les 
entreprises, notamment les TPE 
très nombreuses en Bretagne, 
n’ont pas forcément les capacités 
de faire évoluer la méthode de re-
crutement.

C’est pour répondre à ces défis 
que les acteurs de l’emploi, de la 
formation et de l’insertion en Bre-
tagne, ont décidé de bâtir un « Réseau pour l’emploi 
» dans le territoire des Côtes d’Armor, une expéri-
mentation rendue possible par la « loi pour le plein 
emploi », votée il y a moins d’un mois. 

Aller vers les publics les plus fragiles

Le Réseau poursuit deux objectifs majeurs : 

- proposer des parcours de formation encore plus 
adaptés aux besoins des demandeurs d’emploi et aux 
attentes des entreprises ; 

- faciliter le recrutement des entreprises à l’aide 
d’une offre de services plus accessible. 

La démarche consistant à « aller vers » les publics 
les plus fragiles est appelée à se généraliser, par 
exemple grâce aux tiers-lieux apprenants, qui per-
mettent d’amorcer un parcours de formation dans 
certains domaines, ou encore grâce à des actions de  

« maraudage » qui proposent des formations aux 
personnes concernées, là où elles vivent dans les 
quartiers « politique de la ville » ou en zone rurale. 

Pour les secteurs en très forte tension (petite en-
fance, aide à domicile, industrie), les demandeurs 
d’emploi pourront bénéficier de parcours de décou-
verte des métiers ainsi que d’un accompagnement 
en matière de logement ou de mobilités. Ces actions 

seront coordonnées au niveau 
régional pour identifier à la fois 
les zones en tension et les viviers 
de main d’œuvre à l’échelle du 
territoire. 

Les formations préalables au 
recrutement, visant à préparer 
les demandeurs d’emploi aux at-
tentes des entreprises, seront 
revues pour être encore mieux 
adaptées aux entreprises et aux 
territoires. 

Les quatre partenaires du réseau vont aider les en-
treprises à développer leur « marque employeur » 
et leur « employeurabilité ». L’objectif est de don-
ner envie à des demandeurs d’emploi d’y travailler. 
Les entreprises seront soutenues en ce sens, via des 
conseils en ressources humaines et un appui à l’in-
tégration des nouveaux salariés pour éviter, ulté-
rieurement, les ruptures anticipées de contrat. 

Attirer de nouveaux talents implique aussi, pour les 
employeurs, d’accélérer leurs engagements en ma-
tière de RSE (responsabilité sociale des entreprises) 
et d’inclusion : des actions de sensibilisation et un 
label « Entreprise inclusive » seront mis en place au 
niveau régional. Cibles prioritaires, les TPE et TTPE 
(très très petites entreprises). Car en Bretagne, 71 % 
des sociétés comptent moins de 10 salariés. 

Entretien personnalisé à la Mission Locale de Quimper



Politique régionale mer et littoral
Accompagner la filière «transport maritime propulsé par le vent»
En adoptant, lors de la session plénière d’octobre dernier, sa politique « mer et littoral », la Région affichait 
déjà sa volonté de voir se développer cette filière nouvelle. Aujourd’hui, la collective précise ses ambitions 
avec une feuille de route dont l’objectif est de faire de la propulsion vélique l’un des piliers de la transition 
des transports en Bretagne. Non seulement pour contribuer à réduire de manière significative les gaz à effet 
de serre (GES) émis par les navires de commerce, mais aussi pour faire de la propulsion par le vent (PPV) un 
vecteur majeur de l’économie bleue, créateur d’emplois en Bretagne.

On sait que plus de 90% du transport de marchan-
dises se fait par la mer au niveau mondial. Les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) de ce secteur re-
présentent 3% des émissions mondiales annuelles, 
soit l’équivalent de celles émises sur un an par l’Alle-
magne. Selon l’Organisation Maritime Internationale 
(OMI), ces émissions continuent d’augmenter, avec 
des perspectives qui ne sont en rien compatibles 
avec la lutte contre le changement climatique. L’OMI 
s’est donc engagée à atteindre la neutralité carbone 
pour le fret maritime international autour de 2050 et, 
à plus court terme, de réduire d’ici 2030 les émissions 
de CO2 d’au moins 40% par rapport à 2008. 

Les armateurs vont donc de-
voir changer de carburant et 
de navires ! Si le premier cap 
est un objectif d’efficacité 
énergétique pour chaque na-
vire, le second est de fait la 
décarbonation de la flotte, ce 
qui implique inéluctablement 
des ruptures technologiques 
dans les modes de propulsion. 
La PPV est l’une des solutions 
sérieuses pour répondre à ce 
défi. 

Refit de la flotte existante ou construction de nou-
veaux navires 

Le poste carburant représente 20 à 35% du coût 
d’exploitation d’un navire. L’utilisation de la force 
vélique en tant qu’assistance à la propulsion sur 
la flotte existante (refit) devrait permettre de 
réduire de 5 à 20% la consommation de carburant 
consommé et les émissions associées. Le potentiel 
est de près de 30 % si la technologie se développe en 
tant que propulsion principale et qu’elle se déploie 
sur des navires neufs conçus avec cet objectif. Sur 
les lignes ayant des régimes de vent très favorables 
et transportant des marchandises de faible densité, 

ce potentiel peut aller jusqu’à 80 % de réduction des 
émissions. 

En Bretagne, nombreux sont les acteurs -associations, 
entreprises, scientifiques...- qui souhaitent s’investir 
dans le développement du transport PPV. Ils bénéfi-
cient pour ce faire, sur le territoire, de la présence et 
de la matière grise de centres techniques comme Eu-
rolarge Innovation, le Pôle Mer Bretagne Atlantique 
et Bretagne Pôle Naval, mais aussi des compétences 
et de l’expérience des professionnels de la Bretagne 
sailing valley. La Région souhaite suivre de près leurs 
projets et les accompagner. 

Trois actions au service de la 
décarbonation des transports

La feuille de route propose 
dans un premier temps la mise 
en œuvre de 3 actions : 

- Renforcer le soutien aux en-
treprises de la filière     « pro-
pulsion par le vent » ;

- Favoriser le développement 
de lignes maritimes propul-

sées par le vent à partir des ports bretons ; 

- Déployer la PPV dans les liaisons maritimes avec 
les îles.

Pour mémoire, la Région a déjà accompagné plusieurs 
projets, ceux de TOWT (transport transatlantique de 
marchandises en voiliers traditionnels), du chocola-
tier Grain de Sail (deux voiliers cargo) et de Skravik 
(création d’une flotte de voiliers de travail dédiés à 
l’océanographie et basés à Brest). Au-delà, elle ac-
corde une grande attention aux nombreuses initia-
tives portées par les professionnels de la voile de 
compétition sur le développement de structures de 
haute technicité, de mâts et voiles en composites de 
grandes dimensions. 

Plan de réappropriation des langues de Bretagne 2024-2027
Breton et gallo : la Région passe à la vitesse supérieure
Malgré des politiques linguistiques volontaristes, le nombre de locuteurs du breton ou du gallo diminue. 
Pour enrayer de déclin, la Région Bretagne lance un plan de réappropriation des langues d’une ampleur iné-
dite, assorti d’objectifs chiffrés : en 2027, près de 13 M€ y seront consacrés soit 3,6 M€ de plus qu’en 2023. 
Deux grandes priorités se confirment : celle de transmettre les langues de Bretagne par l’enseignement et 
la formation, et celle de développer leur présence dans la vie quotidienne.

Il y a près de 20 ans, en 2004, la Région reconnais-
sait officiellement, au côté du français, le breton et 
le gallo comme langues de Bretagne. Malheureuse-
ment, l’usage du breton et du gallo ne concerne plus 
qu’environ 10 % des habitants de la Bretagne his-
torique et le vieillissement de la population menace 
l’existence même de ces deux langues. Le nombre de 
nouveaux locuteurs, issus de l’école ou de la forma-
tion des adultes, ne compense pas cette évolution dé-
mographique. C’est ce qui a motivé la signature, avec 
l’Etat, de la Convention spécifique pour la transmis-
sion des langues de Bretagne, axée sur le développe-
ment de l’enseignement bilingue. La Région Bretagne 
souhaite aller plus loin, grâce à l’adoption d’un nou-
veau plan combatif et ambitieux sur la période 2024 
– 2027.

Breton : former plus d’élèves et plus d’adultes 

Pour la transmission de la langue bretonne, pas moins 
de 23 actions concrètes sont posées. Priorité est 
donnée au renforcement des actions volontaristes 
de la Région en faveur du développement de l’en-
seignement bilingue et de l’enseignement optionnel, 
notamment par le soutien à la formation des futurs 
enseignants, afin que la Région prenne toute sa part 
dans l’objectif de passer de 19 000 élèves bilingues 
dans l’académie de Rennes en 2022 à 30 000 en 2027. 
Au-delà de l’apprentissage de la langue par les élèves, 
les adultes doivent aussi avoir accès à une formation 
à la langue bretonne, en particulier les actifs pour 
lesquels la Région mettra en place un dispositif de 
soutien à la formation semi-intensive, et les deman-
deurs d’emploi pour lesquels l’enveloppe régionale de 
formation augmentera. L’objectif pour 2027 est que 
5 000 adultes apprennent le breton contre 3 800 en 
2022. 

La Région s’engage, par ailleurs, à ce que le breton 
soit davantage présent dans tous les aspects de la vie 
quotidienne, qu’il s’agisse de ses propres politiques, 
du soutien aux structures régionales spécialisées, 
de la jeunesse, des médias, de l’édition ou des pra-
tiques culturelles. La Région souhaite contribuer à 
refaire de la langue bretonne une langue d’usage so-
cial courant. 27 actions prioritaires sont prévues par 
le plan, notamment la mise en place d’une politique 
dédiée au numérique portant sur l’équipement tech-
nologique de la langue, le renforcement des corpus 
de traduction de référence utilisés par l’intelligence 

artificielle, des dispositifs d’aide à la traduction ou 
la création d’applis, mais également un doublement 
de l’enveloppe dédiée à la production audiovisuelle 
de flux et la mise en place d’une aide à la diffusion 
des pièces de théâtre en breton. Les objectifs po-
sés concernent chaque champ d’intervention, qu’il 
s’agisse par exemple de la jeunesse (50 stagiaires 
BAFA/BAFD en 2027 contre 15 en 2022), du numé-
rique (multiplication par deux du corpus de réfé-
rence en breton), des volumes produits et diffusés en 
breton par les médias, du nombre de livres soutenus.

Le budget consacré à la langue bretonne augmen-
tera chaque année pour atteindre 11,3 M€ en 2027.

Gallo : sensibiliser dès le plus jeune âge

La Région propose de mettre en place des mesures 
particulières pour faire progresser fortement le 
nombre de locuteurs actifs du gallo.

L’objectif est que 3 000 élèves du 1er degré ap-
prennent le gallo en 2027, contre 1 250 aujourd’hui. 
Cela passe notamment par un partenariat renforcé 
avec l’Education Nationale et la prise en compte du 
gallo dans le protocole entre la Région et l’enseigne-
ment catholique sous contrat. Pour les étudiants, la 
Région amplifiera son soutien aux options gallo de 
l’université de Rennes 2, avec pour ambition de dou-
bler le nombre d’étudiants concernés entre 2022 et 
2027. Pour les adultes, il s’agira de proposer une for-
mation certifiante à partir de 2026, pour la recon-
naissance du niveau des stagiaires en langue gallèse. 

Afin d’étoffer l’offre de loisirs en gallo pour les en-
fants, de nouveaux dispositifs seront soutenus ou se 
verront renforcés : formation des animateurs (BAFA), 
soutien financier aux centres de loisirs proposant des 
activités en gallo et aux familles inscrivant leur enfant 
à un séjour de vacances en langue gallèse. Le nombre 
d’heures de radio en gallo est appelé à doubler, de 
même que le volume de programmes TV traduits ou 
produits directement dans cette langue. 

Enfin, pour que la langue gallèse soit plus visible et 
mieux diffusée dans la vie quotidienne, la Région pro-
mouvra la signalétique trilingue en Haute-Bretagne 
et, notamment dans le cadre de ses services et bâti-
ments. 

Le budget consacré au gallo dans le cadre du plan 
de réappropriation atteindra 1,6 M€ d’ici 2027. 




